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Zones d'activités sportives

Zone d'activités sportives du domaine skiable
Zone de pistes sans enneigement technique

B Zone de pistes avec enneigement technique

Zones protégées

. Zone de protection de la nature
Zone de protection du paysage
=] Zone de refuge pour la faune

Zones non urbanisables
Zone des mayens
Zone agricole

Zone agricole et culturelle

Eléments figurant a titre indicatif

"] Limites communales
_ Périmétre constructible

Aire forestiére

Périmétre exposé aux dangers naturels

Danger nivologique rouge / bleu
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